
SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE L'INDRE

République Française

Arrêtén°2021/SDIS/RH/SPP/115du ^§ MAI 2021
portant établissement du tableau annuel d'avancement au grade

d'adjoint technique principal de 2ème classe
autitredel'année2021.

Le président du conseil d'administration
du service départemental d'incendie et de secours,

Vu le code général des collectivités territoriales ,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires .

t^mÏn° 84'53 du 26 janvier 1984 modifiée' portant disPositions statutair^ relatives à la fonction publique

.̂ 1^re»n, »ï°91 du 22 'Ié<;e°""°2UU6 nodlfié pon"t s-"' ̂rticu"-ir du ud" .'. '."Pl- "" '-J»"."

ï.tSn'p^;,6^SÏ 20"' m°dlfi< reM" . '°r<mB-°" <" ^- ^ tonc.ionn.i,. d. c^ori. C

^aSLnnt2020/SDIS/RH/spp/982 du 22 décembre 2020 portant ad°Ption des LiSnes Directr- de Gestion de

Sur proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours :

ARRETE

^icdleellarm?et2mOS2Ït sur le tableau annuel dl avancement au ërade d>adJoint techniq^ principal de 2ime classe établi <au

Identité

ROBINET Cyrille

A«rtiT. i^cofoJmemïta u.cod,e_deJust. i(;e administrative' le tribunal administratif de LIMOGES peut être saisi ,^^^^S^P=^:^^^^L^^^^^
x^d^s^:s°rd es s'r"CK d'i°c"d'e " d° secum de '. ".*'eM ch^ de ..cxéMion du

Le Président,

Serge DES



SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE L'INDRE

République Française

Arrêté n° 2021/SDIS/RH/SPP/116 du 28 M
portant établissement du tableau annuel d'avancement au grade

d agent de maîtrise principal
autitredel'année2021.

Le président du conseil d'administration
du service départemental d'incendie et de secours,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

t^itloariîeno 84'53 du 26 janvier 1984 modifiée' portant disPositions statutaires relatives à la fonction publique

^rdatret no 88'547 du 6 mai 198S modifié portant statut particulier du cadre d'emPlois des aëents de maîtrise

iïtalbSenn°t202()/SDIS/RH/spp/982 du 22 décembre 202° portant adoption des Lignes Directrices de Gestion de

Sur proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours :

ARRETE

âEUdU - Est inscrit sur le tableau annuel d-avancement au grade d'agent de maîtrise principal établi au titre de l'année2021 :

Identité

DAGOT Michaël

Àïîick^^Confonnément au code de justice administrative, le tribunal administratif de LIMOGES peut être saisi i
^, derecours-(notamment vla l'aPPlication intemet Télérecours citoyen-)formé~con~tre1apré^nte^écisviondaanslucî;
délai de deux mois à compter de sa notification.

À5i£lÈ^M.led"!cteur. départemental des services d'incendle et de secours de l'Indre est chargé de l'exécution du
dont ampliation sera affichée.

Le Président,

Serge DESC
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